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COUR ROYALE DE MONTPELLIER. 

(Correspendance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. DE TBISQUEIAGUE. — Aud. du 11 septembre. 

Dtrnière audience pour la prestation du serment. — Un 

seul magistrat démissionnaire. — Huées et murmures 

de l'auditoire. — Appel aux méditations du législa-

teur 

On avait trop bien jugé de leurs senlimens et de leur 

caractère, lorsqu'on avait pensé que le petit nombre de 

magistrats absous lors de la première audience de pres-

tation de serment, ceux que l'opinion publique accusait 

a*ec le plus de force et de vérité , avaient résolu de dé-

poser leurs toges et s'étaient fait justice. U n'en a point 

tti ainsi : les magistrats contumaces ont reparu sur 

leur siège ; leur bouche a articule la formule nouvelle , 

et des hommes que l'on croyait condamnés pour jamais 

n'ont pas craint de venir, au grand jour de la publi-

cité, protester hardiment contre l'indignation qu'exci-

tait leur présence. 

Dans l'impuissance où il était d'arrêter un tel entraî -

nement, M. le procureur-général Joly, dont nous avons 

rapporté naguère les éloquentes paroles, a voulu du 

moins que les magistrats qui n'avaient pas osé affronter 

la solennité de la première audience, ne pussent point, 

à l'aide d'adroites temporisations, éebaper au redouta-

ble c'elat que leurs collègues avaient été forcés de subir. 

Aussi, dès que la Cour a eu pris séance, et que le pu-

blic a été admis à pénétrer dans la salle , M. le procu-

reur-général , d'un ton ferme tt plein de dignité, a 

prononeé le discours suivant : 

« Messieurs, urc: lutta opiniâtre durait depuis des siècles 

entre la raison et les prc.ugés, la vérité et l'erreur , le contrat 

social et le droit divin. Les peuples opprimés en attendaient 

1 issue avec l'attitude de la force uniftà la justice. Les années 

s écoulaient, et des sophistes salariés, luttant contre les pro-

grès de l'esprit humain , tâchaient de faire remonter ce fleuve 
Ym sa source. Mais uue Charte existait : là reposait le germe 

'les droits du peuple ; et, quoique son origine fût absurde, 

elle devait être féconde en résultats. De prétendus hommes 

A Etat dotèrent le pouvoir d'interprétations étroites et abusi-

ves. De là le double vote, l'aristocratie électorale , !a septenna-

lité, le droit d'aînesse et tant d'autres empièieracns. 
11 Ces entraves, en irritant la liberté, devaient la faire sertir 

et plus belle et plus pure des épreuves multipliées qu'on lui 

iJisait subir. La France confia ses destins à l'unie électorale; 

tleux fois clic protesta contre les entreprises du pouvoir, deux 

'ois le pouvoir méprisa la sasresse de celte haute doléance du 
pays. r 

• Guides aveugles d'un gouvernement insensé, ceux-là 

inèineqiii naguère venaient de jurer fidélité à la Charts, la 

déchirent outrageusement en l'invoquant encore. Celte vio-

jeute déception ne pouvait être durable : un peuple qui avait 
e sentiment de ses droits , de sa force et de sa dignité, ne pou-

>»U pai s'y soumettre. On avait cru pourtant l'avoir assez dé-

S rs «-é pour oser la tenter. Huit sièeles de règn» , uue grande 

^•'strophe , l'exil, le troue deux fois écroulé , ncu n'avait pu 

."ire concevoir, à îles princes d'une autre époque, des idées 

justes du caractère du peuple qu'ils gouvernaient. 

»L héroïsme admirable de la capitale a terminé en trois jours 
ce co,nbal éternel entre la liberté et le despotisme, et renversé 
U|ic vieille monarchie appuyée sur une aristocratie sans force 

Tll triullu0ils surannées. 
Q * , , ? 1 l,e de prodiges n'enfantèrent pas ces trois journées! 

j^iV^' 1 P' ;,s ' a révolution armée et sanglante de 93, suivie 
jjechireiBens et d'anarchie : c'était un peuple pénétré de la 

justice de sa cause , combattant pour ses libertés et déposant 

armes après la victoire, pour laisser à des mains plus habi-

B rî°m 'le consol 'dersa conquête, 

outl 6 tl0uvcrcms ' 110uï ac pi" s digne de 1 être admiration, 
K , P**^ population de Paris combattant uniquement pour 

crt '"i°M ' 0 " ^ C °° ^°'"Citoven qui les garantit et les consa-
,, ' . , .• Messieurs, n'en doutons pas, une main divine a 

■rm» ?r*n<* > lorsqu'au milieu des déchiremens et des 
k es pour apaiser les mânes sanglans des martyrs de la li-

' l**~r cicatriser des blessures encore ouvertes, elle a 

'"cr'ri' ■ ** aB ,n*lieu de nous un 11 rince magnanime qui a 
011 lci 'Os , son bonheur, au bonheur, au repos de la 
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™? lecture de la formule du serment , a fait 

mière audience , et qui étaient au nombre de cinq. La 

plus grande attention s'est alors établie dans tout l'au-

ditoire, et à peine l'un des présidens de chambre avait-

il prononeé les mots : Je le jure ! que des buées et de 

longs murmures d'improbation se sont élevés de toutes 

les parties de la salle, et n'ont pu céder aux injonctions 

réitérées du premier président et des huissiers. Des or-

dres ayant été donnés pour arrêter ceux t|ue, par mé-

nagement, on a bien voulu appeler des causeurs, la 

prestation du serment des autres magistrats s'est termi-

1 4: au milieu des rumeurs sourdes de tous les assistans. 

Ainsi donc, et c'est ici qu'il importe d'appeler l'at-

tention des législateurs et delà France entière, dans 

une Cour composée de près de membres , et la plus 

doci e peut-être de toutes les Cours du royaume aux vo-

lontés du gouvernement déchu, un seul magistrat (M. 

de Eoussairolles , président de chambre), ceîui qui , par 

ses lumières et la modération de son caractère, avait su 

se concilier le mieux l'estime et la considération de tous, 

un seul magistrat, disons-nous , est demeuré fidèle à 

son premier serment : tous les autres ont cru pouvoir se 

réfugier dans un asile d'inamovibilité dont un instinct 

de pudeur aurait dû les exclure. 

Le Tribunal de Montpellier n'est pas resté en dessous 

d'un pareil exemple , car, à l'exception de deux juges 

suppléans qui n'ont pas reparu sur leur siège , tous ses 

membres ont prêté le nouveau serment qu'on a exigé 

d'eux. Et cependant c'est ce Tribunal qui , lors de l'en-

registrement des criminelles ordonnances, prescrivit au 

greffier de donner lecture entière de leurs dispositions , 

contrairement à l'usage suivi jusqu'alors, et qui voulait 

qu'on se bornât à en lire le titre ! 

Ilâtons-nous de le dire , des faits de cette nature dé-

voilent dans tout son jour l'esprit du corps judiciaire en 

France, et déposent plus hautement contre le maintien 

de la magistrature ancienne, que ne pourraient le faire 

les considérations les plus nombreuses et les raisonue-

mens les plus puissans : c'est désormais au gouverne-

ment et aux chambres à voir et à juger. 

TRIBUNAL DE GEX (Ain.) 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DÏÏ M. BAHEHHER. — Audience du 10 septembre. 

Prestation de serment. — Discours remarquables par 

leur insignifiance. — Présence de toute la brigade de 

gendarmerie en armes. — Tristesse de la cérémonie. 

— Observations. 

M. Balleidier , conseiller à la Cour royale de Lyon , 

délégué pour recevoir le serment des membres de ce 

Tribunal, a ouvert la séance par un discours dont on 

n'a pas demandé et dont on n'eût peut-être pas obtenu 

la communication. Il a exprimé tout le plaisir que lui 

procurait la circonstance actuelle, puisqu'elle le rame-

nait dans une ville où s'étaient écoulées ses jeunes an-

nées, et au milieu de concitoyens qui n'avaient cessé 

de lui être bien chers. Il a parlé de l'estime qu'avaient 

conservée ces derniers pour son père, procureur à l'an-

cien bailliage de Gex, estime qu'ils avaient bien voulu 

ireur du Roi près le Tri-reporter sur son neveu , procur 

bunal. Félicitant enauite les juges du bonheur qu'ils 

avaient de rendre la justice à des compatriotes animés 

d'un bon esprit et soumis aux lois . il a essayé de faire 

sentir aux justiciables la faveur, unique peut-être en 

France, de voir décider de leuis différends par des ma-

gistrats nés au milieu d'eux : « On ne sait , a-t-il dit , 

quels événemens la marche du siècle nous prépare. La 

raison à état peut varier; mais la justice, fille du ciel , 

est immuable , et rien ne peut empêcher que les lois 

soient équitablement appliquées. » Il a enfin terminé 

en disant qu« c'était le seul moyen de jouir de la liberté 

que les intentions généreuses du Roi semblent nous pro-

mettre. 
Immédiatement après cette allocution , M. Balleidier 

a fait procéder à l'appel des membres du Tribunal , et 

déjà M. Roupb, président, avait prononcé ces mots je 

le jure, lorsque le barreau ou masse a fait observer 

qu'on avait omis de lire la formule du serment. M. le 

conseiller délégué a aussitôt fait droit à cette réclama-

tion , et M. Roupb a dit de nouveau je le jure. Son ser-

ment a été suivi de ceux de MM. Descombes et Châte-

lain, juges, Bergicr, juge-auditeur, Masson père, juge 

suppléant, Balleidier, proeureur du Roi, Masson fils, 

substitut. 
M. le procureur du Roi a ensuite pris la parole i peu 

près en ces termes : 

ms de prêter nous 

impose l'importante obligation de veiller au maintien du bon 

Ordre et delà tranquillité. Dans l'exercice de nos fonctions, 

nous avons cherché à adoucir , autar, t que nous l'avons pu , ce 

qu'elles avaient de pénible et de rigoureux. Nos faibles effort» 

ont été pubtammeut secondés par le concours des lumières des 

magistrats de ce Tribunal, et par le bon esprit des habilans de 

cet arrondissement. Pourquoi faut-il que des désordres aient 

eu lieu dans quelques communes à la suite des derniers événe-

mens? La position du pays de Gex semblait devoir le mettre à 

l'abri de pareilles choses. Aussi nous avous l'espoir que des 

scènes semblables ne se renouvelleront plus. » 

L'audience , un instant suspendue , a été reprise en-

suite par le Tribunal seul , pour recevoir le serment des 

juges-dc-paix , de leurs suppléans et de leurs greffiers. 

Cette cérémonie n'a pas produit l'effet qu'on en atten-

dait , et qui devait être d'augmenter la confiance des 

justiciables dans ceux qui ont à prononcer sur leurs in-

térêts de tous genres. Au lieu de ces deux discours sans 

couleur , sans allusion à la sainteté du serment et aux 

grands événemens qui l'ont rendu nécessaire , les ci-

toyens accourus en grand nombre auraient préféré une 

énergique profession de foi politique et une adhésion 

pleine et entière aux principes de liberté et d'ordre pu-

blic proclamés par le gouvernement actuel. On aurait 

voulu entendre l'ancien membre de la Cour prevôtale 

de Lyon et son neveu , le procureur du Roi , avouer 

franchement q« ils avaient pu se tromper en adop-

tant naguère des idées pea conformes a celles 

qu'exige aujourd'hui la position d'un magistrat , et 

déclarer que leur conduite montrerait à l'avenir 

Combien était sincère le serment qu'ils venaient de 

prêter au Roi des Français, à la Charte , qui sera dé-

sormais une vérité , et à des lois destinées à faire le 

bonheur et la gloire de la patrie. 

On n'a pas bien compris ce qu'était une raison d'é-

tat qui pouvait varier, tandis que la justice était im-

muable. Cela signifierait-il que les magistrats doivent 

être prêts à jurer fidélité à toute espèce de gouverne-

ment , et à faire au pays le sacrifice de leur opinion , 

parce qu'ils sont absolument indispensables à une- bonne 

administration de la justice? On a pensé qu'en parlant 

de quelques communes 011 des désordres avaient eu lieu, 

il eAt peut-être élé juste d'ajouter qu'ils avaient été pro-

voqués par des prédications au moins inconvenantes. 

En général on a élé surpris de voir des hommes gra-

ves changer si subitement, et se rattacher en quelques 

instans à un système entièrement opposé, à celui qu'ils 

ont suivi jusqu'à ce jour.' On s'attendait à des démis-

sions annoncées dans le cas d'un changement dans le 

gouvernement : mais ceux qui se sont avancés jusque-

là , et dont l'un même appelait de ses vœux et annonçait 

publiquement l'intervention étrangère , ont pensé et dit 

qu'// était plus que jamais du devoir des honnêtes gens 

de garder leuis places. 

11 est vrai d'ajouter , pour l'honneur du pays et de sa 

magistrature , que parmi ceux qui ont prêté serment , 

plusieurs ont accompli ce devoir arec la sincérité que leur 

donnait un attachement long et éprouvé aux principes 

constitutionnels. 

Une circonstance qui a aussi contribué à attrister 

cette cérémonie , c'est ia présence de toute la brigade de 

la gendarmerie en armes dans l'enceinte réservée au 

Tribunal et au barreau. Il est impossible de dire ce que 

craignait le Tribunal; mais le barreau, ainsi que le 

reste de l'auditoire, ont été blessés de ce déploiement 

d'une force qui rappelait lei séances de ces Tribunaux 

extraordinaires d'odieuse mémoire. 

TRIBUNAL DE CHATEAU-CHINON ( Nièvre ), 

(Correspondance particulière.) 

Pnr.siDExcr. DE M. LECOIEE. — Audience du 17 septem' rt. 

Prestation de serment. — Etrange discours du conseiller 

délégué. 

Entouré des autorités de la ville , au milieu d'un nom-

breux auditoire , M. Legoube , conseiller délégué par 

la Cour royale de Bourges , a ouvert la séance et pro-

noncé un discours dans lequel le nom du Roi et la nou-

velle Charte constitutionnelle n'ont point trouvé place. 

Après avoir dit que le magistrat revêtu de sa toge , 

étranger aux dissensions politiques , impassible comme 

la loi , avait droit à tous les respects , M. Legoube a 

émis l'idée que les conquêtes de notre glorieuse révolu-

tion n'étaient que des chimères , et a félicité les habi-

tans de Cliâteau-Chinon de n'avoir point jusqu'ici in-

terrompu le cours de leurs travaux. 

« Vous avez sans doute mûrement réfléchi , a-t-il dit 

en terminant , à l'acte que vous allez contracter? Je 
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vais lire la formule du serment. » Et aussitôt M. le con-

seiller Legoube a reçu le serment des membres du Tri-

bunal , y compris celui de M. Arthur Miron , juge-au-

diteur au Tribunal de Clamecy , qui s'était rendu à 

Cbâteau-Chinon. 

Le discours de M. Legoube a produit un effet difficile 

à décrire. De toutes parts on disait : « La liberté , une 

» chimère ! ! Le gouvernement actuel , une chimère ! ! 

» Le serment, engagement sacré aux yeux, des honnê-

» tes gens , suivant M. Legoube , un acte ! ! » 

Deux sifflets se sont fait entendre , et sans le respect 

pour la sainteté du -lieu , l'indignation publique aurait 

éclaté avec plus d'énergie. 

M. Legoube s'est retiré ; la séance , un instant sus-

pendue , a immédiatement recommencé pour recevoir 

le serment des fonctionnaires. M. Tassain , procureur 

du Roi , a pris la parole , et ce digne magistrat , dans 

un discours qui respire le patriotisme le plus sincère , 

a engagé les fonctionnaires qui confondaient l'amour de 

la patrie et du prince appelé au trône par la vo'onté 

nationale , à prêter le serment. 

« Soumettons-nous avec orgueil , a-t-il dit, i»u souverain de 

notre choix, qui ne veut régner que pour le bonheur de tous, 

ne teuir sou sceptre que du libre consentement de ses sujets , 

sceptre populaire qui n'est pas antipathique à la gloire, si la 

gloire s'accorde à l'amour du bien public et à la stricte obser-
vation des lois. 

» Soumettons-nous au gouvernement réparateur sorti mi-

raculeusement du sein de nos désordres civils, conquête glo-

rieuse de la raison aussi bien que de l'héroïsme, sur les abus 
de la force et les injustes entreprises du pouvoir. 

» Hâtez-vous de le prêter ce serment demandé , vous tous 

amis de 1 ordre et des franchises nationales , vous tous qui avez 

souscrit à la régénération de la France tombée d'un si haut 

rang. Jurez après nous d'être fidèles à la loi fondamentale, à 

ce Roi qui s 'honore du titre de citoyen , respectable dars sa 

simplicité , et qui dédaigne une pompe importune pour ne 

s'environner que des images de la félicité publique. » 

Le contraste frappant entre ce discours et celui de M. 

Legoube , a entraîné l'auditoire qui n'a pu contenir l'é-

lan de son enthousiasme , et qui a fait retentir l'en-

ceinte du Tribunal de bravos multipliés. 

MM. les juges-de-paix , à l'exception de celui de 

Cbâteau-Chinon , qui a précédemment donné sa dé-

mission , les avoués , les notaires , et tous les fonction-

naires présens , ont prêté serment , et l'audience a été 
levée. 

Nous ajouterons que le Tribunal de Cbâteau-Chinon 

doit être compté parmi les Tribunaux de France qui 

n'ont pas eu à enregistrer les ordonnances du 25 juillet. 

M. Daliège, substitut, qui tenait alors le parquet , a 

su , par sa conduite honorable et constitutionnelle , 

grâce du dernier gouvernement par la manifestation 

courageuséde ses opinions constitutionnelles. Si le jour 

des réparations est venu, nul doute que cet honorable 

magistrat ne reçoive bientôt le prix de sa noble con-

duite et de son dévoûment à la cause de la liberté. 

. Messieurs, a-t-il dit, la mission dont je suis chargé , ré-

compense flalleuse de mes longs serv ces et de mon vieux dé-

voùnicnt à nos libertés , me sera d'autant plus agréable à rem-

plir, que je trouverai, sans doute , de l'écho parmi vous , 

lorsque je rappellerai les obligations qu'imposent à la magis-

tra.ure l'es circonstances graves où nous a placés la plus admi-
rable , comme la plus heureuse des révolutions. 

» Fidélité inaltérable au nouveau souverain spie l'amour des 

Français a élevé sur le trône national; respect et attachement 

aux institutions qu'un peuple héroïque vient de conquérir ; 

voilà les bases du serment que vous allez prêter, et que vous 

prêterez loyalement, sans restrictions, car l'honneur de la 

magistrature y est attaché, non moins que la tranquillité de la 

» Eh ! commeul ne nous féliciterions-nous pas , Messieurs , 

nous , organes et défenseurs de la loi , de vivre sous un règne 

où elle remplacera le bon plaisir, où le seul despotisme pos-

sible serait le despotisme légal , où la loi sera constamment as 

sise à côte du prince pour présider à ses actes , et pour le dé-

fendre contre les funestes inspirations des courtisans; garan-

ties de liberté, garanties d'ordre , garanties de prospéiités pu-

blique, nos nouvelles institutions contiennent tout , et la vie 

entière du prince qui nous gouverne en est elle-même la cou 

sécration. Celui qui fut fort contre l'infortune , sera fort 

aussi contre les séductions du pouvoir. Le roi-citoyen , dont 

les eufans reçoivent une éducation populaire, ne sera jamais 

le roi des privilèges. Il connaît son siècle, il connaît le peuple, 

il sait que la justice en est le premier besoiu , et son cœurs 

toujours d'accord avec sa haute raison pour le satisfaire. 

» Que si quelques erreurs ont élé commises , si quelques 

services sont encore sans récompense , si quelques lalens, qui 

ne se prônent jamais , sont demeurés dans l'oubli , attendons 

avec confiance l'heure de la réparation. Avec un Roi tel que le 

nôtre, avec, un ministre que la faveur du peuple n'a point 

abandonné dans ses grandeurs nouvelles , l'erreur disparaîtra, 

au premier rayon de lumière qui jaillira de la vérité. 

» Magistrats, l'ère qui commence agrandit nos fonctions ; 

c'est à vous principalement qu'est confiée la garde de la 

liberté, c'est - à - dire , l'égalité , c'est-à-dire l'exacte 

distribution de la justice. Soyez fermes envers tous , réprimez 

la licence , la licence est l'ennemie de l'ordre ; réprimez l'ar-

bitraire, l'arbitraire c'est Je despotisme, et que toutes les 

classes delà nation sachent bien que la justice rend des arrêts 
et non pas des services. 

» Avocats et membres honorables du barreau , vous n'au-

rez plus à soutenir ces luttes énergiques qui vous ont acquis 

taut'de gloire : vos devoirs sont changés; au lieu de combattre 

un gouvernement oppresseur, vous appuierez de toute votre 

influence le régime légal qu'appelaient tous vos voeux, et vous 

vous unirez de plus eu plus à la magistrature qui déjà vous ou-

vre ses rangs , qui n'auraient jamais dû vous être fermés. » 

force , ou que l'empire des lois que la sagesse ri 

teurs vient de fonder, s'écroulerait dans les dés 

narchie ; mais vous êtes trop bons Français no 
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nous préserver de cette honte. 

TRIBUNAL DE TARASCON. 

, (Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DB M. OLIVIER- — Audience du 18 septembre. 

Prestation de serment. — Indifférence ajfectée. — Dîner 

dans la chambre du conseil. 

On remarque qu'à la différence de ce qui s'est tou-

jours pratiqué, aucune autorité civile ni militaire n'a 

été invitée , et que le clergé même , invité à toutes tes 

audiences de rentrée , n'a reçu aucune lettre de convo-

cation. Divers bruits répandus dans la ville depuis l'ar-

rivée de la Gazette des Tribunaux annonçant les huées 

des babitans de Poitiers , sont venus à l'oreille des ma-

gistrats. Aussi M. le conseiller Olivier, délégué par la 

Cour d'Aix , rappelle d'un ton sévère , aux nombreux 

spectateurs , que la loi défend tout signe d'approbation 
ou d'improbation. 

M. le conseiller prononce un discours de peu d'éten-

due , dans lequel il rappelle les causes de notre glo-

rieuse révolution, et rend hommage aux vertus du roi-

citoyen. Il termine par des considérations de l'ordre le 

plus élevé sur la sainteté du serment. 

MM. Routard et Cartier, juges-suppléans , actuelle-

ment à Paris , sont les seuls qui ne répondent pas à 

l'appel. On a r. marqué l'embarras, la timidité même 

de M. le président Doutreleau en prononçant la formule 
du serment. 

Après une suspension de cinq minutes, l'audience a 

recommencé pour la prestation de serment du Tribu-

nal de commerce , du greffier, des juges-de-paix, etc. 

M. le président Doutreleau a prononcé un discours dont 

l'hésitation et l'indifférence ont étonné l'auditoire et les 

magistrats eux-mêmes. L'idée dominante de ce discours 

est qu'il faut se soumettre au gouvernement établi. M. le 

président a parlé des circonstances graves et périlleuses 

qui nous entourent. Quant à notre glorieuse révolution 

et à ses immenses et salutaires résultats , il n'en a pas 

dit un seul mot. Toutefois il a terminé par le cri de 

vive le roi des Francais! qui n'était nullement amené. 

Aucun membre du barreau n'assistait en robe à l'au-
dience 

Le soir, à six heures , le Tribunal a donné à dîner a 

M. le conseiller, dans la salle du conseil. On assure que 

les frais ont été pris sur les fonds accordés par l'Etat 
pour les dépenses intérieures. 

TRIBUNAL DE MONTLUÇON (Allier). 

( Correspondance particulière. ) 

Prestation de serment. 

Voici le discours prononcé le 17 septembre par M 

Réalier-Dumas , conseiller à la Cour royale de Riom 

commissaire délégué pour recevoir la prestation de ser-

ment des membres de ce Tribunal. Nous saisirons cette 

occasion pour rappeler que M. Réalier-Dumas , un de 

nos magistrats les plus éclairés , avait encouri 

paix , les suppléans et les greffiers présens à l'a'ud^'
1 

ont prêté leur serment. « N'oublions pas l 'eno;, J
Cnce

' 

que nous venons de prendre , s est eené M dp T ^» • 
guieres , en levant la séance. » 
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TRIBUNAL DE CAHORS. 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. TIIÉRON , conseiller de la Cour d'Agen. — 

Audience du i5 septembre. 

PRESTATION DE SERMENT. 

Un auditoire nombreux remplit l'enceinte réservée. 

On y remarque plusieurs membres du barreau. Leur 

attitude est grave et sévère ; mais ils ne prennent aucune 

part aux ebueboteries mêlées de sourires et quelquefois 

de véhémentes exclamations qui ont lieu autour d'eux. 

Le Tribunal de commerce est introduit , et alors 1 

parole est donnée à M. le substitut Labouysse. Il se 

borne à requérir la prestation du nouveau serment. La 

formule en est lue par M. le président , et répétée succes-

sivement par MM. les membres des Tribunaux civil et 

de commerce , et par leurs greffiers. Aussitôt après , la 

séance est levée , au grand désappointement du public , 

qui était loin de prévoir que cette solennité laisserait 

sans inspirations les magistr: ;.ts qui y présidaient. Mais, 

presque à l'instant, M. deLaromiguières , président du 

Tribunal , rentre à la tête du Tribunal , pour recevoir 

le serment de MM. les juges-de-paix. Cette fois l'attente 

de l'auditoire n'a pas été trompée : d'une voix ferme et 

sonore , M. de Laromiguières a prononcé ie discours 
suivant : 

« La glorieuse révolution qui doit produire pour la France 

de si heureux résultats, a élé provoquée par le mépris le plus 

criminel des lois qui garantissaient nos libellés publiques et 

individuelles. Des ministres, bien coupables, ont méconnu 

cette Charte, pacte d'alliance entre le peuple et son souverain. 

Les premiers, ils ont violé la foi jurée; ils ont voulu tout sou-

mettre à leur volonté. Pour y parvenir , ils ont essayé de tous 

les genres de fraude , de corruptiou et d'immoralité, afin de 

nous donner des députés de leur choix. L'attitude franche et 

courageuse des collèges électoraux, a fait échouer ce projet, 

ourdi avec tant de perversité. Quand ils ont reconnu qu'ils, 

ne pouvaient plus nous tromper par une apparence de légalité, 

ils ont conçu le projet de nous asservir parla violence, se 

croyant a sez forts pour comprimer l'indignation d'un grand 

peuple, ils ont osé, parles actes les plus injustes et les plus 

humilians, provoquer sa re'sistance. Le sang a coulé sous ie fer 

de quelques soldats mercenaires; mais il a coulé pour la 

gloire et la liberté de la patrie, pour la destruction et la honte 

de ses oppresseurs. Grâces soient rendues à ces braves Pari-

siens, à celte jeunesse courageuse qui, par leurs efforts héroï-

ques, ont obtenu ce glorieux triomphe; grâces éternelles 

soient rendues surtout au prince qui a su comprendre que , 

Pour le bonheur des Français , en ne devait pas leur enlever 

les conquêtes d'une révolution qui a coûté tant de sacrifices ; 

mais lesleur conserver, au contraire , en les plaçant sous la 

sauvegarde d'une monarchie qui s'appuyât, non sur un parti, 

niais sur la loi , sur l'amour et la reconnaissance de la na-
tion. 

» C'est à ce roi citoyen que vous allez jurer de rester fidè-
les ; c'est à cette Charte qui désormais sera une vérité , c'est 

a ces lois conservatrices de vos libertés , dont il veut être lui-

même le premier sujet , que vous allez à votre tour jurer d'o-

béir. Ce serment , vous le prêterez , Messieurs , non de la hou 

che , mais du cœur ; vo is vous jurerez à vous-même , en le 

prononçant, que c'est le dernier que vous ferez. L'avenir ne 

peut, en effet, vous présenter de changemeus possibles qu'au 

JUSTICE CIVILE. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE PARIS 

(Présidence de M. Berte.) 

Audience du 28 septembre. 

L'arrêté de la commission municipale de Paris 

les protêts des effets de comment , est-il apnli'c 

aux départemens ? \ Non rés. ) 

SUr 
Pplicabk 

Le ay juillet i83o, M Loignon remit aux messaseriei 

royales une lettre de change de 3ooo fr. , payable i 

Laon le 3i du même mois , avec ordre d'en faire le re-

couvrement pour son compte. Mais les combats nuise 

livrèrent dans les rues de la capitale , dès le 27 au soir 

et dans les journées des 28 et 29 , empêchèrent le départ 

des voitures publiques. Les barricades qu'on avaittle-

vées dans les premiers momens de la fusillade , et qu'on 

maintint par prudence plusieurs jours après la'victoire 

ne permirent le rétablissement de la circulation qu'au 

commencement du mois d'août. Les voitures des messa-

geries royales ne partirent que le 3 août pour Laon. Lu 

traite de M. Loignon fut présentée le 5 à l'accepteur: 

mais il y eut protêt faute de paiement. Informé de cette 

circonstance par une sommation extrajudiciaire des 

messageries royales , le propriétaire de la lettre de 

change cite l'administration mandataire devant le Tri-

bunal de commerce , et demande la restitution de son 

titre dûment protesté , ou le paiement d'une somme de 

3ooo fr. à titre dédommages-intérêts. 

M« Henri Nouguier , agréé des Messageries, a répon-

u que l'administration n'avait pu faire protester le 

lendemain de l'échéance , à cause des événemens de for-

ce majeure survenus dans Paris depuis la remise du ti-

tre ; qu'au surplus, l'arrêté de la commission munici-

pale parisienne , qui avait prorogé l'échéance des effets 

de commerce , payables du 26 juillet au i5 août, était 

applicable, par identité de raison, dans les départemens 

comme à Paris; que l'huissier de Laon avait été telle-

ment convaincu de cette vérité, que, non content du 

protêt du 5 août , il en avait fait un second le 1 1 ; qu'en 

conséquence, les Messageries royales devaient être re-

laxées de la demande , en restituant la traite avec les 

diligences qui avaient eu lieu. 

M" Bonneville , agréé du sieur Loignon, a soutenu 

que les offres étaient non recevables , parce que l'admi-

nistration avait agi tardivement , et que, nonobstant 

l'insurrection parisienne , on pouvait faire parvenir 1» 

traite au lieu du paiement, par la poste ou par 'es 

voitures qui partaient tous les jours des barrières; q
ne 

l'arrêté municipal de Paris ne concernait que la capi-

tale, et ne pouvait faire loi dans les autres villes du 
royaume. 

Le Tribunal : 

Attendu qu'il n'y a lieu à aucuns dommages-intérêts, lors; 

que, par suite d'une force majeure, le débiteur a étéenipec 1 

de donner ou de faire ce à quoi il était obligé ; ,
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lui remettre l'effet dont s'agit 



rd au* considérations exposées , à charge de re'aliser lesdi-
otfres , déclare Loignon non reecvable en sa demande , et 

|fcondamne aux dépens. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

rt}EE DE CASSATION. — Aud. du 18 septembre. 

( Présidence de M. Ollivier. ) 

1° La dénonciation d'un- avoué à la chambre de disci-

pline et au procureur du Roi , pour des faits suscepti-

bles d'être poursuivis par les voies disciplinaires , 

peut-elle donner lieu, de la part de l'avoué dénoncé j 

à uni plainte en dénonciation calomnieuse , aux ter-

mes de l'art. 3?3 du Code pénal? (Re's. aff.) 

.« La chambre des avoués est-elle compétente pourpro~ 

noncers.ir la vérité des faits dénoncés? En consé-

quence , le Tribunal correctionnel saisi de la plainte 

in dénonciation calomnieuse, doit-il tenir les faits 

pour faux, lorsque la chambre les a reconnus tels j et 

que sa délibération a d'ailleurs été approuvée par le 

procureur du Roi? Le Tribunal doit-il, dans ce cas , 

statuer sur la criminalité de la dénonciation? (Ré?, 

aff.) 

3» lHèconnail-il les règles de compétence et viole-t-il 

l'art. 373 du Code pénal, en ordonnant un sursis, et en 

renvoyant le plaignant à faire statuer par un juge-

ment sur la vérité ou la fausseté des faits dénoncés? 
(Rés. aff.) 

M. le conseiller Brière fait le rapport d'un pourvoi 

de M" Morel , avoué à Louviers , contre M'' Berge , avo-
cat à Paris. Voici les faits : 

Le 19 mai 1829 , M" Bergé adressa à la chambre des 

avoués de Louviers une dénonciation contre M
e
 Morel , 

qui avait occupé pour lui dans une instance d'ordre. Il 

lui reprochait des négligences et des prévarications. 

Le 5 juin suivant, pendant que la Chambre instrui-

sait sur U première dénonciation, M
e
 Bergé en adressa 

nue seconde à M. le procureur du Roi , contenant les 
mêmes imputations. 

Le procureur du Roi renvoya cette seconde dénon-

ciation à la chambre des avoués, en l'invitant à lui faire 
connaître sa décision. 

Le 10 juillet, la chambre des avoués prit une délibé-

ration longuement motivée , portant que la dénoncia-

tion n'est nullement fondée. Elle adressa une expédition 

de eette délibération à M. le procureur du Roi , qui la 

transmit à M° Ber^é , déclarant qu'il approuvait la dé-
cision de la chambre. 

Dans Cet état de choses , et le I
e

* août , M
1
 Morel , 

considérant la dénonciation comme calomnieuse , fit 

citer M« Bergé devant le Tribunal correctionnel de Lou-

tiers , en vertu de l'article 373 du Code pénal , pour le 

laire condamner à 3ooo fr. de dommages-intérêts. 

Par jugement du i3 août, le Tribunal de Louviers 

surseoit à statuer sur la plainte en dénonciation calom-

nieuse pendant trois mois , et délaisse à M
e
 Morel le 

soin d'agir ainsi qu'il avisera. 

Appel deM
c
 Morel et du procureur du Roi lui-même ; 

S novembre 1829 , jugement du Tribunal d'Evreux (ju-

geant en appel ) , qui confirme la décision des premiers 
juges par les motifs suivans : 

Attendu qu'aux magistrats seuls institués par la loi appar-
iât le droit d'examiner et d'apprécier la plainte de M* B...; 
'!'« aucun texte de loi n'a investi la chambre des avoués d'un 
'iroit aussi exorbitant que celui de décider si les faits imputés 
étaient ou non diffamatoires , et si comme >els iis devaient ou 
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 fonder une traduction ; d'où il suit qu'en ne s'arrêtant pas 

'«décision de la chambre des avoués de Louviers , et eu su-
Percédant au jugement du procès jusqu'à la décision à porter 
par les juges saisis de la plainte de M. B..., les premiers juges 
«csont conformés aux règles établies sur la matière; 
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COER ROYALE DE PARIS (Appels correctionnels). 

(Présidence de M. Dehaussy.) 

Audience du 23 septembre. 

L'individu condamné pour vol , à un emprisonnement 

de plus d'une année j doit-il , s 'il en commet un nou-

veau , être condamné au maximum de l'emprisonne-

ment et à peine de nullité j à la surveillance de la 

police , et en outre être interdit des droits dont les 

Tribunaux peuvent ordonner quelquefois la pri-
vation ? ( Rés. aff. ) 

Le nommé Carnet était appelant d'un jugement du 

Tribunal de Paris qui l'avait condamné pour vol avec 

récidive, à cinq ans d'emprisonnement et à la surveil-

lance. Le ministère public a appelé à minima de ce juge-

ment, pareequ'il n'a pas interdit Carnet de divers droits 

civiques et de famille , conformément aux art. 4? et 4oi 
du Code pénal. Il fallait , selon lui , que cette interdic-

tion fût prononcée pour qu'il y eût véritablement con-

damnation au maximum prescrit , en cas de récidive , 
par l'art. 58. 

,M' Roger, avocat de Carnet, a soutenu que, d'après 

le texte et l'esprit de ce dernier article , le maximum 

consiste seulement dans le double de l'emprisonnement 

et la surveillance j mais non pas dans l'accumulation de 

ces peines et de celle de l'interdiction , qu'à la vérité le 

Tribunal de la Seine pouvait prononcer cette interdic-

tion , mais qu'il n'y était pas obligé. (Code pénal , art. 

4oi , § 2. ) L'art. 58, spécial à la cause, prescrit le 

double de l'emprisonnement et la surveillance , mais il 

ne prononce point l'interdiction , qui par là reste -tou-

jours facultative. 

La Cour a adopté les conclusionsdeM.l'avocatduRoi , 

et prononcé l'interdiction omise par les premiers juges. 

PRÉFECTURE DE LA SEINE. 

AVIS. 

Les ateliers tie travaux aucompte de la ville de Paris 

et du département , étant surchargés d'un grand nom-

bre d'ouvriers de toutes les classes , les fonds destinés à 

la dépense de ces travaux seront bientôt épuisés. En con-

séquence l'administration municipale avertit qu'elle est 

dans la nécessité de ne plus admettre , à partir de ce 

jour , de nouveaux ouvriers sur ces atelieis , et de sup-

primer successivement ceux dont la profession est étran-

gère auxdits travaux. 

Des ordres ont été donnés pour la stricte exécution 

de ces mesures. 

Les autorités locales des départemens et des commu-

nes sont invitées a propager le présent avis parmi leurs 

administrés , afin d'épargner aux personnes qui vou-

draient venir à Paris pour y trouver de l'ouvrage dans 

les travaux publics , le désagrément d'un voyage coû-

teux et inutile. 
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PLAINTE A M. LE PRÉFET DE POLICE. 

La société constitutionnelle centrale de Paris ayant éprouvé 
des difficultés pour l'apposition d'une alfiche dans Paris , les 
membres de son bureau viennent d'adresser à M. le préfet de 
police, la lettre suivante : 

Monsieur le préfet , 

Il existe dans votre administration un usage préven-

tif dont nous venons d'essuyer les inconvéniens : Les af-

ficheurs sont , à ce qu'il paraît, dans l'habitude d'aller, 

préalablement à l'apposition de tous placards .ou, ce 

qui est pis, de certains placards, les soumettre à l'ins-

pection de vos bureaux , où l'on examine si les affiches 

sont revêtues du nom de l'imprimeur, et il arrive que 

l'inspection exercée sous ce prétexte ne se borne point à 

la vérification de l'état matériel de l'affiche projetée , et 

que le contenu n'en échappe pas à la curiosité et à la 

censure de vos employés , dont les scrupules peuvent 

provoquer, par des réflexions en apparence officieuses , 

les craintes, et par suite le refus mal fondé de l'affi-

cheur d'exercer un ministère qu'il s'imagine à tort pou-

voir le compromettre , au moins vis-à-vis de l'auto-

rité. 

Cette crainte, que nous appellerons panique , est en-

core a gravée par la disposition de l'art. i3 de l'ordon-

nance de police du 23 août i83o, en tout semblable à 

celle dont il a été tant abusé contre les imprimeurs , et 

qui se trouve comprise et interprétée par les afficheurs 

dans le même sens. Cet article leur présente en perspec-

tive la possibilité de se voir, au gré de l'administration 

dont ils dépendent, privés adminislrativement de l'au-

torisation nécessaire pour exercer leur profession. Cette 

perspective est pour eux un tel épouvantai! , qu'ils 

croient , dans leur intérêt propre , devoir se constituer 

censeurs des théories et même des expressions contenues 

dans les imprimés qu'ils sont chargés de placarder, on, 

s'ils s'en estiment incapables, ce qui arrive ordinaire-

ment, recourir d'eux-mêmes à la censure des bureaux 

ou même de M. le préfet de police. C'est ainsi , Mon-

sieur, que des affiches nolitiques vous ont été plus d'une 

fois, à notre connaissance, soumises préalablement à 

leur publication. Cette menace de l'ordonnance du 23 

août i83o est d'autant plus exorbitante et préjudiciable 

à l'exercice d 'i droit consacré par l'art. 7 de la Charte 

amendée, que devant les' Tribunaux , aux termes de 

l'art. 285 du Code pénal, les afficheurs ne sont réputés 

compilées, même de la provocation aux crimes et délits, 

qu'autant qu'ils n'ont point fait connaître les personnes 

dont ils ont reçu l'écrit imprimé , et l'imprimeur, s'il 

est connu. 

peine dont l'effet retombe de tout son poids jusque sur 

sa famille, ne saurait, en aucun cas, être appliquée par 

l'autorité administrative ; et s'il faut l'intervention des 

Tribunaux pour infliger un emprisonnement, même de 

trois jours ou de vingt-quatre heures, à combien plu» 

forte raison cette intervention ne doit-elle pas être né-

cessaire pour l'interdiction du droit e plus naturel à 

l'homme, celui de faire usage de ses bras et et de ses 

facultés pour sa subsistance et celle de sa famille ? Or , 

comme cette peine énorme n'est, que nous sachions, pro-

noncée par aucune loi, il s'en suit que les Tribunaux mê-

me ne pourraient l'appliquer, etl'administration pour-

rait plus que l'autorité judiciaire! Vous comprendrez 

parfaitement , M. le préfet , les inconvéniens de 

l'effet moral que produit sur l'esprit timide et sage de 

ces artisans la disposition menaçante de votre ordon-

nance, et la contradiction palpable qu'elle implique avec 

ce principe si large et si juste qui sert de considérant 

à votre ordonnance entière , savoir que la profession 

d'afficheur et celle de crieur doivent, comme toutes 
les autres , être libres. 

Ayant éprouvé nous-mêmes, pour un acte irrépréhen-

sible , et duquel, d'ailleurs, nous consentons à répon-

dre devant les Tribunaux , refais devant les Tribunaux 

seuls , les inconvéniens et les entraves nés de la mesure 

et de la disposition que nous vous signalons , nous ve-

nons , M. le préfet , dans l'intérêt public , réclamer de 
votre part : 

i° L'abolition de l'usage illégal, et, selon nous , au 

moins inutile, qui veut on permet que les affiehes soient, 

avant leur apposition , soumises à l'inspection de vos 

bureaux , sous le rapport même matériel. Nous en de-

mandons l'abrogation comme inutile, attendu que l'af-

ficheur mal intentionné se garderait bien d'aller sou-

mettre à vos employés une affiche non revêtue des forma-

lités exigées par la loi : comme illégale , en ce que , 

même borné à l'examen des contraventions , cet usage 

n'en est pas moins une mesure préventive , une véri-
table censure préalable. 

2° Le retranchement de cette disposition de l'art. i3 

de votre ordonnance , qui met l'existence des afficheurs 

et crieurs à la disposition de l'autorité admini drative , 

sans que cette disposition puisse s'appuyer d'aucune rai-

son plausible, si l'autorité n'a point, comme nous n'en 
doutons pas, l'intention d'en abuser. 

Signé : BOUCHENÉ-LEFF.R , avocat ; Ch. Duno-

ZOIR , professeur suppléant â la Fa-

culté des lettres; Aug. VALETTE, avo-

cat , docteur en droit. (Président, 

vice-président et secrétaire de la So-

ciété centrale constitutionnelle de 
Paris.) 

P. S. Nous avons la certitude que les afficheurs se 

croient obligés d'effectuer à la préfecture de police le 

dépôt d'un exemplaire de chaque affiche revêtu de 

leur signature , mesure dont nous sommes encore à con-
cevoir la légalité. 

RECLAMATION. 

Monsieur le rédacteur , i 
Je viens de lire dans votre numéro du 23 de ce mois un ar-

ticle sur la prestation de serment des juges du Tribunal civil de 
Charleville, et j'ai élé péniblement affecté en voyant déverser 
la calomnie sur un magistrat justement estimé. M. Tirman , 
président de notreTribiuial , a long-temps exercé les fonctions 
de procureur du Roi. Ses taleus et sa conduite lui ont attiré 
l'estime de tous les gens de bien et la considération générale. 
On peut à cet égard consulter tout uotre pays. Il fut appelé 

aux fonctio- s de président le 1 3 novembre 1825, sous le mi-
nistère de l'odieux Peyronnet, et dans l'audience de son ins-
tallation il prononça un discours empreint des mêmes senti-
mens politiques que ceux qu'il vient de montrer de nouveau. 

Voici un autre fait : le 27 juillet, je me trouvais chez M. Al-
bert Tirman , docteur-médecin , dont je m'honore d'être 
l'ami; son frère, Junius Tirman, le président, y arriva 
bientôt après; tout à coup entre dans la chambre M. Degou-
tin,juge, dont l'amour pour la liberté est bien connu, et n'a 
pas même élé dissimulé pendant son séjour au parquet. Il était 
pâle et tout consterné. « Eh bien ! nous dit-il , les coups d'Etat 
sont portés ; je sors de chez le directeur de la poste , les jour-
naux viennent d'arriver, et les fatales ordonnances sont in-
sérées dans la Gazette de France ; les lois sur la liberté de la 
presse et sur les élections sont abolies. Qu'allons-nous devenir? 
Puisqu'il en est ainsi, lui repondit froidement M. le président 
Tirman, je ne me rendrai pas à la convocation illégale des 
collèges électoraux, et tout bon citoyen électeur devra, comme 
moi , s\ a abstenir. Ou verra aussi ce que peut la magistrature, 
et pour mon compte je déclare que jamais je ne prononcerai 
l'exécution de ces ordonnances. 

Voilà des faits qui peuvent être attestés par M. Degoulin, 
juge, par M. Antoine Dugès , professeur d'accouchement à 
l'école de médecine de Montpellier, et par moi. 

Je suis persuadé , Monsieur, que vous considérerez l'in-
sertion de ma lettre dans votre estimable journal , comme un 
acte de justice que votre impartialité ne vous permettra pas de 
me refuser. 

Agréez, etc. TANTON, 

Avoué licencié en droit. 

Ceux de MM. les souscripteurs dont Vabonnement ex-

pire le 3o septembre sont priés de le faire renouveler, 

s ils ne veulent point éprouver d interruption dans l en-

voi du journal , ni de lacune dans les collections . L'en-

voi sera supprimé dans les trois jours qui suivront l'ex-
piration. 

CHRONIQUE. 

DÉPARTEMENS. 

— M. Froidefond des Farges , conseiller à la Cour 

royale de Paris , délégué pour recevoir le serment dé-

membres do. Tribunal de Troyes , y a prononcé le dbg 
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voirs; sa violation produit toujours des conséquences désas-

treuses. Naguère l'oubli d'un serment a entraîné la ruine du 

plus beau trône. Mais ne rappelons des malheurs passés que 

pour en tirer d'utiles leçons pour l'avenir. 
» Aujourd'hui comme en tous temps les devoirs des magis-

trats seront faciles ; et si quelques nuages pouvaient encore 

obscurcir la route qui leur est tracée , l'intérêt dti pays , l'a-

mour de la patrie les éclairerait et les guiderait. C'est l'intérêt 

du pays, c'est l'amour de la patrie qui réclame nujaurd'hni 

notre fidélité pour Louis-Philippe et noire obéissance à la 

Charte de iS'o et aux lois du royaume. 
» Louis-Philippe a juré de maintenir les institutions que 

nous nous sommes données; il a promis de travailler au bon-

heur de la France. Le caractère du prince , ses vertus , les ac-

tes qui ont signalé le commencement de son règne, nous sont 

encore , plus que sa royale parole, de sûrs garans de la pureté 

de ses intentions. Répondons à ce serment avec la même fran-

chise et la même loyauté. » 

PARIS , 28 SEPTEMBRE. 

La Chambre des Députés , adoptant entièrement , et 

à une très-grande majorité , les conclusions de la com-

mission d'accusation, a traduit devant la Cour Âcs pairs 

tous les ministres signataires des ordonnances du 25 

juillet, comme accusés de trahison , i° pour avoir abusé 

de leur pouvoir afin de fausser les élections et de priver 

les citoyens du libre. exercice de leurs droits civiques ; 

2 0 pour avoir changé arbitrairement et violemment les 

institutions duroyaume; 3° pour s'être rendus coupables 

d'un complot attentatoire à ta sûreté de l'Etat ; 4° pour 

avoir excité la guerre civile , en armant ou portant les 

citoyens à s'armer les uns contre les autres , et porté la 

dévastation et le massacre dans la capitale et dans plu-

sieurs autres communes. 

—M. Camille Gaillard, juge d'instruction , fut dès les 

premiers instans généralement soupçonné d'avoir fait et 

signé les quarante-cinq mandats d'amener lancés le 27 

juillet contre les quarante-quatre journalistes signatai-

res de la protestation , et contre l'imprimeur du Natio-

nal, sur la réquisition de M. Billot , procureur du Roi. 

Mais les audacieuses dénégations de ce juge d'instruc-

tion avaient fait naître, des doutes dans tous les esprits. 

Accusé par un journal d'avoir signé les mandats contre 

des pairs et des députés de l'opposition , M. Camille 

Gaillard répendit avec une effronterie jésuitique qu'il 

n'avait jamais signé de mandats contre des pairs et des 

députés , et il vint prêter serment au roi des Français et 

à la Charte modifiée. 

Cependant la commission de la Chambre des Dépu-

tés, chargée de l'instruction contre les ex-ministres, 

appela auprès d'elle M. le juge d'instruction; et cette 

foi :. , sans parler de pairs ni de députés , on lui demanda 

si. depuis les ordonnances du 25 , il avait signé des 

mandats d'arrêt contre quelques personnes. M. Camille 

Gaillard répondit nettement nie non. Et en effet, c'é-

taient des mandats d'amener.' 

Mais ure no ivelle preuve attendait M. Camille Gail-

lard. M. i'ennrd , procureur-géncYal , a requis une in-

struction qui a élé confiée à M. le conseille)- Sylvestre , 

et , accablé sous le poids des preuves , presse de ques-

tions précises , qui ne permettaient plus de restrictions 

évasives, M. Camille Gaillard a avoué qu'il avait signé 

45 mandats d'amener contra 44 journalistes et un im-

primeur. L'instruction a aussi révélé que M. Billot, pro-

cureur du Roi , était parvenu à retirer des bureaux de 

la prélecture de police so?. réquisitoire et les mandats, 

et que le tout avait été lacéré par M. Camille Gaillard. 

C'est ce qui explique ses mensongères dénégations. 

C'est maintenant à la chambre d'accusation qu'il ap 

parvient de prononcer. Mais , en attendant , malgré le 

trois journées de juillet, malgré le renversement d'un 

trône, d'une dynastie, M., Camille Gaillard pourra, 

s'il l'ose, rendre encore la justice au nom du Roi des 

Français ! 

—Par ordonnances royales du 27 sopîembre, ont été 

nommés : 
Procureur du Roi près le Tribunal civil de Calvi ( Corse ) 

M. Paoli (Joseph), avocat, en remplacement de M. Siéphauini 

qui n'a paâ accepté ; 
Substitut du procureur du Roi près le Tribunal civil de 

Bavonne ( Basses-Pyrénées ), M. Barbet fils, avocat à Bayou 

ne, en remplacement de M. Cheg iray, nommé procureur du 

Roi à Moutbrison. 
Juge d'instruction près le Tribunal civil de Duukcrque 

( Nord ), M. Buliill , actuellement juge ;.u même Tribunal , eu 

remplacement de M. Tiffret , démissionnaire; 

fuse aa Tribunal civil de Dunkerque, M. Darras, actuel 

lement substitut d.u procureur du Roi au même Tribunal, ci 

remplacement de M. Bulliu , nommé juge d'instruction; 

Substitut du procureur du Roi près le même Tribunal, M 

Artaud , juge-auditeur au Tribunal d'Arras j en remplacement 

de M . Panas , nommé joge ; 
Juge au Tribunal civil de Boulogne ( Pas-de-Calais ), M 

Pessau.x , ancien notaire, cl actuellement suppléant au même 

Tribunal, en remplacement de M. Gros, démissionnaire; 

Procureur du Roi près le Tribunal civil de Boulogne, M. 

Fouan, actuellement, substitut du procureur du Roi a Béthune, 

eu remplacement de M. Larde.ur; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal civil 

do Béthune (Tas-de-Calais) , M. Le Bih.vu , actuellement juge-

auditeur à Yaknciconis, en remplacement de M. Fouau , 

nommé procureur du Roi à Boulogne; 

Procureur du Roi près le Tribunal civil de Cambrai , M. 

Lobry [Aristide-Jeah-Jacques) , avocat à Cambrai, eu rem-

placement de M. Boniface; 

Juge au 'Tribunal civil de Montrcuil-sur-Mcr, M. Tellier 
(Pienc-Joseph-Marie) , avocat à M cm treuil, en remplacement 

de M. Dacquin , nommé sous-préfel à Béthune; 

Jugc-de-paix du canton (Ouest) de la ville de Douai (Nord), 

M. Dtilhillœul, homme de lettres, ancien magistrat, en rem-

placement de M. Buti aille , décédé; 

Tresca-Bau-

remplacemenl de M. Quecq , 

Juge-de.-paix du canton de Beaumetz-les-Loges ( arrondis-

sement d'Arras) , M. Fuzier (Jean-Baptiste) , licencié en droit, 

en remplacement de M. Brazier, décédé ; 

Juge-de-paix de la ville de Cambrai (canton OuesO, M. 

Poulet, premier suppléant de la même justice-de-paix, en 

remplacement de M. Leglay , démissionnaire ; 

Juge-dc-paix du canton du Cateau , arrondissement de 

Cambrai, M. Lesage (Charles), médecin au Cateau, eu rem-

placement de M. Maréchal, d ^missionnaire ; 

Juge-de-pàix du canton du Seclm (Nord) , M. 

delet , propriétaire à Seclin , en 

démissionnaire ; , 
Suppléant de la justice-dc-paix du canton de Rùubaix , ar-

rondissement de Lille , M. Dazin (Philippe-Joseph), fabricant 

à Roubaix , en remplacement de M. Roussel-Grimonprez, dé-

missionnaire ; 
Juge-de-paix du canton de Fruges , arrondissement de 

Montreuil-sur-Mcr, M. Wallart , ancien greffier de la même 

juslice-dcpaix, ea remplacement de M. Louve! , démission-

naire; » 
Premier suppléant delà même jnsliee-de-paix, M. Rarna-

bé Fletiry , propriétaire à Fruges , en remplacement de M. de 

Contes, baron Desgranges ; _ 

Deuxième suppléant de la même justice-de-paix , M. Thou-

vet, notaire à Frcssin , en remplacement de M. Delannoy, dé-

missionnaire ; . . . t 

Juge d'instruction au Tribunal civil de Cambrai , M. Ca-

choiix ( Jacques-Isidore) , actuellement juge suppléant au mê-

me Tribunal , en remplacement de M. Laloux, démissionnai-

re par refus de serment ; 
Juge suppléant au même Tribunal, M. Lcfrane ( Pierre-An-

toine ) , ancien magistrat , actuellement premier suppléant de 

la justice-de-paix de Cambrai, canton Est, en remplacement 

dé M. Cachcux, nommé juge d'instruction ; 

Frcmier suppléant delà justice-de-paix du canton Est de 

Cambrai, M. Farez (Fénélon-Maxiniilien-Lycurgue) , avocat , 

eu remplacement de M. Le Franc, nommé juge-suppléant au 

Tribunal de Cambrai. 

— MM. les condamnés pour délits politiques , sont 

priés de vouloir bien se trouver jeudi 3o courant , au 

Prado, à sept heures du soir , pour entendre le rapport 

des travaux de la commission: 

— M. Demay nous écrit , et nous prie de faire savoir 

que sur la demande d'nne foule d'élèves de droit et de 

médecine qui se trouvent abseiis de Paris , le banquet 

offert à M. Mauguin , et pour lequel on compte plus de 

trois mille souserip'eurs , est remis à la mi-novem-

bre. 

— Il n'est que trop de gens , on le sait , qui spéculent 

sur les événemens de notre dernière révolution. Cepen-

dant il serait injuste de porter la défiance sur tous les 

récits , et de déverser le soupçon sur toutes les gloires. 

C'est une prétendue injustice de ce genre qui conduisait 

aujourd hui Jcs sieurs Chatel et Denangis devant la 

6 a chambre correctionnelle, comme prévenus d'avoir 

diffamé le nommé Leroy. Voici les détails tle la plainte: 

Dans le courant du mois d'août , les prévenus se sont 

permis de répandre dans le public que la blessure que 

Leroy avait reçue à la prise du Louvre, n'était qu'une 

ANNONCES JUDICIAIRE S. 

Vente par autorité de justice, place du CliâtelcTdTrT^ 
samediîoctohre i83o, consistant en flambeaux i»„ •

1!
-flambeaux 

et argenté, lustres garnitures de cheminée, penduf"
1
"

6 tloré 

doré, et autres objets. — Au comptant. ° en cuWre 

feinte pour obtenir des gratifications , parce que cette 

blessure ne lui provenait réellement que d'avoir tiré des 

coups de fusil par sa croi' ée , en réjouissance des évé-

nemens , et que la commotion lui avait blessé la main 

droite. Chatel s'est encore permis de frapper et injurier 

Leroy. 

Leroy se présente au Tribunal dans un accoutrement 

tout patriotique. Il porte un large chapeau d'étoffe cirée 

sur lequel se trouve peints deux drapeaux tricolores en 

sautoir, surmontés d'un coq gaulois, le tout entouré de 

cette légende : ex-sergent voltigeur au fy-* régiment 1 8 1 1 , 

et au-dessous : 29 juillet l83o , au Louvre. Il porte une 

cravate tricolore et le bras en écharpe. Le plaignait" 

s'indigne des soupçons dont on a voulu flétrir sa cou 

duite, et déclare qu'il a été diffamé, a Au surplus, 

ajoute-t-il , après les menteries de ces messieurs, nous 

nous sommes traités de voleurs l'un et l'autre. » Leroy 

se plaint encore d'avoir eu les honneurs de la caricature, 

et accuse les prévenus d 'en être les auteurs. Cette cari-

cature passe sous les yeux du Tribunal ; elle représente 

Leroy , remettant à un général une pétition ainsi conçue : 

Un blessé du vieux Louvre , s'adresse à la souscription. 

Le général répond : Monsieur, j'ai des renseignemens 

sur votre compte ; votre blessure est ancienne, et comme 

nous avons de vrais bntvcs , rengainez votre compliment. 

Ce petit dessin à la plume est intitulé : Le faux brave. 

Tous les témoins attestent avoir entendu les prévenus 

tenir les propos qu'on leur impute. 

M. Delanglar, médecin , dépose que dans le courant 

du mois d ao't, Leroy se présenta à l'ambulance ,' ou il 

prodiguait des soins aux blessés. Il se refusa à le panser 

plus long temps, parce qu'il jugeait la blessure bien an-

térieure aux évcneniens de juillet. Mais Leroy produit 

un certificat constatant le contraire, et indiquant la na-

ture de la blessure. 

M
e
 Renaud-Lebon , avocat de Leroy , expose que son 

client, par sa bonne conduite, s'est toujours concilié 

l'estime et la bienveillance de ses chefs, et par consé-

quent s'e;t attiré la jalousie de ses camarades , d'où ré-

sultèrent mille tracasseries, au nombre desquelles se 

trouve leprocès actuel. L'avocat s'attache à prouver par 

de nombreux certificats, l'état récent de la blessure, et 

partant la diffamation. 

Après avoir entendu M* Floriot, défenseur des pré-

venus , le Tribunal , attendu , en ce qui touche Denan-

gis , que rien ne prouve qu'il se soit rendu coupable de 

la diffamation, le renvoie des fins de la plainte. En ce 

qui concerne Chatel , attendu qu'il s'est rendu coupable 

du délit à lui iinpulé , le Tribunal le condamne à 25 fr. 

d'amende , et 5 fr. de dommages-intérêts. 

LIBRAIRIE. 

LIBRAIRIE ENCYCLOPÉDIQUE DE RORET~~ 

Rue Hautefeuille , au coin de celle du Batto 
<0lr, 

MANUEL COMPLET 

GARDES NATIONAUX, 
CONTENANT 

La loi de 1791 sur l'organisation de la garde natio-

nale; les ordonnances et ordres du jour depuis 

le 1" août iS3o, sur l'uniforme, lés 

conseils de discipline, etc. 

Le discours prononcé par lcR.0'1 en donnant les drap™ 

sa lettre au général Lafayette, des instructions su"
1 

les élections des officiers et sous-offteiers l'uni-

forme adoptépar les commnnes rurales, etc. 

L'école du soldat et de peloton ; 1 extrait du service 

des places , l'entretien des armes , etc. 

PAR M. R. L. 
* .... K J -1 

Sixième édition , 

Ornée d'un grand nombre de figures , représentant lesdiffj. 

rens uniformes de la garde nationale, et toutes ccllesuéccs-

saires pour l'exercice et les manœuvres, 

Un gros volume in-iS. — Prix : 1 //■. 25 cent., etfranc 

de port, 1 fr. 75 cent. 

Les gardes nationaux trouveront dans ce volume, qui M 

ie plus complet en ce genre, tout ce qu'il leur se. a nécessaire 

de connaître; rien n'a été oublié pour cet ouvrage ,qui est orné 

d'un graud nombre de planches, et obtient le plus graud sue-

cès. 

je prix de l'insertion est de 1 franc par ligne. 

AVIS DIVERS. 

A céder de suite . une CHARGE de greffier dans une dis 
justices-de-paix de Rouen. 

S'adresser à Rouen, rue d'Elbcuf, 11° 5i bis, faubourg St.-

Sever. 

CLYSOIR, PAR. BREVET. 

Celte nouvelle seringue est en cuir ou en tissu imperméable. Elit 

convient surtout aux malades, et, par son peu de volume et de poids 

aux voyageurs. Avec elle on opère sur soi-même, que l'on soit debout, 

ajiis ou couché , indifféremment. Le prix pour le clysoir en cuiresl de 

5 fr. et 7 f., pour les tissus de 7 1'., 9 fr. et \ 3 fr. Le dépôt, toujours 

à l'ancienne pharmacie TETIT-QUATEEMÈRE, rue delà Verrerie, 

n" 4 , marché Saint-Jean. 

Au même dépôt , pour soirées , tous les sirops tels qu'orgeat, gro-

seille, gomme, etc., au prix de 2 fr. 50 c. la bouteille ; en écrirait . 

on reçoit de suite la demande de sirops payable au porteur-

ROSE B.SÎEIKGEHT. 

Le Rose astringent est aromatique , d'un effet sensible it 

salutaire , cependant i! n'est pas indispensable aux femme» c« 

tout âge, cela s'entend.
 j

 , 

On l'emploie tel. En le mêlant -avec de l'eau, il n'offrt I""' 

qu'un lavage d'agrément qui , pour la salubrité , est »PÇ**
 (

" 

ment utile a l'usage journalier de la toilette. Le prix 4? * ï 
eille est de 7 fr. , au seul dépôt , chvz Liéber , rue Saint- « 

in , n° 253. 

Du chimiste vient de perfectionner les eaux noires. Won ^ 

et châtaines. Il suffit d'y tremper le peigne pour
 l

"
lldr

' ^ 

suite les cheveux et les lavoris sans préparaliou. La Ponw-^ ■■ 

qui en arrête réellement la chute et fait pousser les cj*'W 

favoris ; Y Eau pour faire tomber les poils en dix 'n» au, 

d énie et ['Eau qui effacent les rousseurs ; elle blanchu 

tant même la peau la plus brune. 6 fr. 60 cenuOn ess=: 

d'acheter. Le seul dépôt en France cstchez M" !, 'M A ) ,lIC 

des-Petits-Champs, u" 07, maison des bains. 

a b. 

2 h. 

3 h. 

Midi 

îfe 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS DE PABtë< 

Fendredi, 1" octobre. ^ . , 

et demie. Bruneau, vérificalion.M.Sarisou,J«o 

Binel, concordat. Juge-commissaire, in- „ JX< 

D
1
" Méquignon-llavard , syndicat. M. Ga »" 

Cauchié, clôture. M. Bourgeois. jug.-co •
 m

. 

Lapuller jeune, syndicat. M. Duche^/ > J ,*
lficJ

tior-

et demie. Delaudret lils , convocation. 

M. Sanson, jug.-com. _
 m

 /i^cronj-* 
3 h. et demie. Mailro'n , syndicat. M. G* 
Midi. Piot, vérification. M. Bourgeois , jug-" 

Midi. lajrn , syndicat. Jugc-comm., «'«• 
1 h. Psalmou, clôture. M. Sanson, jug.-co' 

9 h. Le! )t et fils , syndicat. — M. Ruches»^ 

Joe cRédacleitt- eu 
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